
 

Résidence du Bois de Boulogne Bat A 

80 route de Grenoble 06200 NICE 

+33 (0)4 93 96 32 80 

contact@arboris-consultants.fr 

SAS au capital de 7500 € 

N° TVA : FR35500019229 

SIRET : 50001922900029 

Code APE : 7112B 

Organisme de formation enregistré sous le N°93.06.07656.06 

ne vaut pas agrément de l’état. 

Certification QUALIOPI pour la catégorie actions de formation. 

Agrément « Conseil PPP » sous le numéro : PA 01519 DRAAF PACA 

1 / 2 

V2-3.21 

 

  

 

 

 
Les jeunes arbres : du choix en pépinière à la plantation 

 
 

Prix formation  

collective : 550 € Net de 

taxes/personne. Repas et 

hébergement non inclus.   

Intra : sur devis. 

OBJECTIFS DE LA FORMATION : 

L’objectif principal de cette formation est de donner aux participants les 

clés pour réussir leurs plantations de jeunes arbres afin de leur assurer un 

patrimoine pérenne. Les objectifs sont 

 connaître les critères de choix et les conditions de production en 

pépinières des jeunes arbres ; 

 comprendre les éléments fondamentaux pour une bonne 

plantation ; 

 connaître les grandes méthodes de plantations 

 être capable de choisir quelle méthode de plantation est la plus 

adaptée à sa problématique ; 

 comprendre le principe de la reprise ; 

 être capable de rédiger un cahier des charges en lien avec les 

différentes étapes de cette formation. 

 

CONTENU INDICATIF : 

 Les cycles et les modes de culture des arbres/production en 

pépinière ; 

 notions d’architecture des arbres ; 

 la production en pépinière ; 

 la fertilité des sols ; 

 les méthodes et techniques de plantation, de suivi, d’arrosage et de 

protection ; 

 définition et constat de reprise ; 

 méthode pour établir un cahier des charges. 

 

MOYENS  PEDAGOGIQUES : 

 Présentation en salle didactique avec forte interaction des 

participants : 1,75 jours. 

 Observations et exercices sur le terrain : 0,25 jour. 

 Présentation sur PowerPoint, support papier fourni. 

 Exercices sur étude de cas des participants. 

 

METHODES EVALUATIONS : 

 Questionnaires d’évaluation en fin de formation. 

 Attestation de présence fournie. 

 Échanges avec les participants. 

 

Durée : 

2 jours soit 14 heures de formation 

Intervenant : 

Yannick ANDRES, gestionnaire des 

arbres de la ville de Nancy 

Public : 

15 Particicpants  

Collectivité, pépiniéristes, 

paysagistes, experts en 

arboricultures. 

Prérequis : 

Aucun 

Coordinateur : 

Bertille BOUFFET, coordinatrice 

pédagogique, Arboris Consultants. 

06 30 36 32 24 

formation@arboris-consultants.fr 
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Programme prévisionnel 

JOUR 1 

 

08:30-09:00 
Séquence 0 Accueil des participants et présentation du déroulement de la formation 

09:00-12:30 

Séquence 1 : Choix des 

plants en pépinière 

– Cycle et mode de culture ; 

– Architecture des arbres ; 

– Taille et transplantation effectuées en pépinières ; 

– Marquage et orientation des plantes 

– Sol en pépinière. 

Yannick ANDRES 

 

14:00-15:00 

Séquence 2 : La 

conformité des plants Vérification de la conformité des plants commandés 

Yannick ANDRES 

15:00-17:30 

Séquence 3 : La 

plantation des plants 

– Fertilité des sols 

– les différentes techniques de replantation (ex. : fausse) 

– Les grandes méthodes  

– tuteurages, arrosage 

– suivi et protection de l’arbre 

Yannick ANDRES 

 

JOUR 2 

 

08:30-11:00 
Séquence 4 : Validation 

et Reprise 

– conformité variétale 

– définir et expliquer la reprise 

– constat de reprise Yannick ANDRES  

11:00-12:00 

Séquence 5 : Constat de 

reprise Constat de reprise en extérieur 

Yannick ANDRES 

 

13:30-15:00 
Séquence 6 : Cahier des 

charges Méthode pour établir un cahier des charges (CCTP) 

Yannick ANDRES 

15:30-16:30 

Séquence 7 : Étude de 

cas stagiaires 
Étude de cas sur les problématiques des participants 

Questions 

Yannick ANDRES 

16:30-17:00 
Séquence 8 : Bilan 

Bilan de formation : évaluation des acquis et de la satisfaction 

ARBORIS Consultants 
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